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ACTIVITES NEA 2

· Activité 2 – Coordination transnationale

· Activité 3 - Actions Nautisme et Economie
· Activité 4 - Actions Nautisme et Environnement
· Activité 5 – Actions Nautisme et Intégration Sociale
· Activité 6 - Actions Transversales

NEA 2   -   ACTIVITE 2 

Coordination transnationale
2 -1 – a. Coordination générale du Projet NEA 2.

2 - 1 – b. Coordination des actions économiques 
2 - 1 – c. Coordination des actions environnementales
2 - 1 – d. Coordination des actions sociales 

2 - 1 – a. Coordination Générale du projet

Objectif

Coordination du projet NEA 2.

Objectifs secondaires 

Mission de Chef de file : 

Suivi général de la mise en œuvre du projet 

Relations avec les instances responsables du programme Interreg IVB 
Gestion administrative et financière du projet

Animation du réseau transnational  (1 comité de surveillance et 3 comités de coordination par an)
Communication générale du Projet

Colloque européen 

Animation des réseaux régionaux et suivi des actions communes 

Animation des réseaux thématiques transnationaux 

Nautisme et environnement.

Nautisme et économie.

Nautisme et intégration sociale.

Mise en œuvre des actions transversales
Site internet

Jeux Nautiques de l’Espace Atlantique

Suivi renforcé des actions communes (promotion, communication, formation, recherche,…).

Descriptif sommaire

· Les Actions sont détaillées dans les fiches actions.

· Pour la mise en œuvre des Actions au niveau régional: création au sein de chaque région d’un Comité Régional NEA 2 fédérant les partenaires régionaux. Désignation dans chaque région d’un Coordinateur régional (30%) du projet NEA 2.

· Pour la coordination interrégionale, les actions communes de communication,… : création d’un Comité de Coordination NEA 2 piloté par le Chef de File. Désignation par le Chef de file d’une cellule professionnelle de Coordination interrégionale (1 cadre - coordinateur et une assistante secrétariat et comptabilité). 2 réunions annuelles du réseau des partenaires.

· Les Commissions et leurs responsables travaillent en réseau.

Maître d’ouvrage

· Maître d’Ouvrage Espace Atlantique : Le réseau des partenaires de NEA 2 animé par le Chef de file.

· Maîtres d’Ouvrage régionaux : dans chaque région, le réseau des partenaires régionaux est coordonné par un partenaire régional principal.

· Le Chef de file et les partenaires régionaux principaux travaillent en réseau.

Mise en œuvre

· Conformément à la Lettre d’Octroi et à l’Accord de partenariat transnational.

· Suivi régulier de l’engagement des actions par les commissions.

· Réunion de tous les partenaires (Comité de Coordination) tous les 6 mois.

Caractère transnational

· Plan d’action stratégique pour le développement durable du nautisme dans l’Espace Atlantique

· Structure de  coordination interrégionale 

Caractère innovant_____________________________________________________________________

· Structuration par région:  Comités Régionaux NEA 2  s’appuyant sur un coordinateur régional. Coordination transnationale des Comités Régionaux

· Structuration régionale et interrégionale par thématique

Nautisme et environnement.

Nautisme et économie.

Nautisme et intégration sociale.

2 - 1 – b. Coordination des actions économiques

Objectif

Coordination des actions de l’Activité 3 dont l’objectif est le développement de l’économie de la filière nautique dans l’Espace Atlantique.

Objectifs des actions de l’Activité 3 

· Développer la recherche et l’innovation dans la filière nautique.

· Mettre en place des observatoires régionaux et un observatoire E.A.

· Développer les produits nautiques dans l’interland

· Développer l’économie des bateaux du patrimoine

· Développer les balades et randonnées nautiques dans l’E.A

Descriptif sommaire

· Les Actions sont détaillées dans les fiches actions de l’Activité 3
· Pour la mise en œuvre des Actions: création au sein de chaque région d’une commission régionale « nautisme - économie » représentative des partenaires régionaux. Désignation dans chaque région d’un Coordinateur régional (30%).

· Pour la coordination, les actions communes de communication,… : création d’une Commission interrégionale NEA 2 « nautisme - économie» pilotée par un des partenaires du réseau. Désignation d’un Coordinateur interrégional (30%). Réunion annuelle.

· Les Commissions et leurs responsables travaillent en réseau.

· Possibilité de création d’une (ou plusieurs) sous-commission interrégionale dédiée à une action précitée.

Maître d’ouvrage

· Maître d’Ouvrage Espace Atlantique : Le partenaire coordinateur de la commission interrégionale « nautisme - économie ».

· Maître d’Ouvrage régional : Pour la mise en œuvre de certains objectifs secondaires (Actions), il peut être décidé que chaque région désigne en son sein un partenaire maître d’ouvrage pour l’action régionale.

Mise en œuvre

· Conformément aux décisions des Commissions interrégionale et régionales.

· Suivi de l’engagement des actions.

· Bilan tous les 6 mois.

· Réunion de la Commission interrégionale une fois par an.

Caractère transnational

· Création d’une Commission interrégionale NEA 2 « nautisme et économie »

· Mise en place d’un Coordinateur interrégional de la Commission et des actions  « nautisme et économie »
· Niveau transnational des actions
· Communication au niveau Espace Atlantique
Caractère innovant_____________________________________________________________________

· Structuration régionale et interrégionale sur la thématique Nautisme et économie

2 - 1 – c. Coordination actions environnementales

Objectif

Coordination transnationale des actions de l’Activité 4 dont l’objectif est que la filière nautique dans l’Espace Atlantique soit une filière exemplaire pour ses qualités environnementales.

Cible de l’action

Les partenaires du réseau NEA 2

Objectif secondaire : mettre en œuvre les actions de l’Activité 4
· Améliorer les qualités environnementales des structures nautiques de l’Espace Atlantique

· Faire des prestataires d’activités nautiques les promoteurs et les gardiens de l’environnement maritime.

· Développer les bonnes pratiques environnementales dans la filière nautique de l’Espace Atlantique par la réalisation de Guides des bonnes pratiques à l’usage des collectivités et acteurs de la filière.

· Développer les connaissances environnementales des pratiquants d’activités nautiques de l’Espace Atlantique.

· Evènements régionaux et interrégionaux visant à promouvoir les objectifs environnementaux de NEA 2.

Descriptif sommaire

· Les Actions sont détaillées dans les fiches actions de l’Activité 4
· Pour la mise en œuvre des Actions: création au sein de chaque région d’une commission régionale « nautisme et environnement » représentative des partenaires régionaux. Désignation dans chaque région d’un Coordinateur régional (30%).

· Pour la coordination des actions, les actions communes de communication,… : création d’une Commission interrégionale NEA 2 « nautisme et environnement » pilotée par un des partenaires du réseau. Désignation d’un Coordinateur interrégional (30%). Réunion annuelle.

· Les Commissions et leurs responsables travaillent en réseau.

· Possibilité de création d’une (ou plusieurs) sous-commission interrégionale dédiée à un objectif secondaire (Action) précité.
Maître d’ouvrage

· Maître d’Ouvrage Espace Atlantique : Le partenaire coordinateur de la commission interrégionale « nautisme et environnement ».

· Maître d’Ouvrage régional : Pour la mise en œuvre de certains objectifs secondaires (Actions), il peut être décidé que chaque région désigne en son sein un partenaire maître d’ouvrage pour l’action régionale.
Mise en œuvre

· Conformément aux décisions des Commissions interrégionale et régionales

· Suivi de l’engagement des actions

· Bilan tous les 6 mois

· Réunion de la Commission interrégionale une fois par an
Caractère transnational

· Création d’une Commission interrégionale NEA 2 « nautisme et environnement »

· Mise en place d’un Coordinateur interrégional de la Commission et des actions  « nautisme et environnement »
· Niveau transnational des actions
· Communication au niveau Espace Atlantique
Caractère innovant_____________________________________________________________________

· Structuration régionale et interrégionale sur la thématique Nautisme et environnement.

2 - 1 – d. Coordination des actions sociales 

Objectif

Coordination des actions de l’Activité 5 pour développer l’intégration sociale au travers des activités de la filière nautique dans l’Espace Atlantique.

Objectifs secondaires (actions de l’Activité 5)

· Mise en place de formations de pré-professionnalisation et de professionnalisation NEA dans les régions.

· Développement des équipements et des formations de cadres pour favoriser les activités nautiques des publics handicapés dans l’Espace Atlantique.

· Favoriser les échanges de groupes de jeunes (scolaires, stagiaires,…) autour du nautisme et des activités de découverte des milieux maritimes et aquatiques.

· Organisation d’évènements visant à démocratiser les sports nautiques et à développer la pratique des publics de l’insertion et du handicap.

Descriptif sommaire

· Les Actions sont détaillées dans les fiches actions de l’Activité 5
· Pour la mise en œuvre des Actions: création au sein de chaque région d’une commission régionale « nautisme et intégration sociale » représentative des partenaires régionaux. Désignation dans chaque région d’un Coordinateur régional (30%).

· Pour la coordination, les actions communes de communication,… : création d’une Commission interrégionale NEA 2 « nautisme et intégration sociale» pilotée par un des partenaires du réseau. Désignation d’un Coordinateur interrégional (30%). Réunion annuelle.

· Les Commissions et leurs responsables travaillent en réseau.

· Possibilité de création d’une (ou plusieurs) sous-commission(s) interrégionale(s) dédiée(s) à un des objectifs secondaires (Actions) précités.

Maître d’ouvrage

· Maître d’Ouvrage Espace Atlantique : Le partenaire coordinateur de la commission interrégionale « nautisme et intégration sociale ».

· Maître d’Ouvrage régional : Pour la mise en œuvre de certains objectifs secondaires (Actions), il peut être décidé que chaque région désigne en son sein un partenaire maître d’ouvrage pour l’action régionale.

Mise en œuvre

· Conformément aux décisions des Commissions interrégionale et régionales.

· Suivi de l’engagement des actions.

· Bilan tous les 6 mois.

· Réunion de la Commission interrégionale une fois par an.

Caractère transnational

· Création d’une Commission interrégionale NEA 2 « nautisme et intégration sociale »

· Mise en place d’un Coordinateur interrégional de la Commission et des actions  « nautisme et intégration sociale »
· Niveau transnational des actions
· Communication au niveau Espace Atlantique
Caractère innovant_____________________________________________________________________

· Structuration régionale et interrégionale sur la thématique Nautisme et intégration sociale.

NEA 2   -   ACTIVITE 3 

Actions nautisme et économie

Action 3.1

Développer la recherche et l’innovation dans la filière nautique.

Action 3.2

Mettre en place les observatoires pour mieux connaître les réalités, les évolutions, les impacts de la filière nautique dans l’Espace Atlantique.

Action 3.3

Développer les produits de tourisme nautique dans l’interland de l’Espace Atlantique.

Action 3.4

Développer l’économie des bateaux du patrimoine.

Action 3.5

Développer les produits nautiques fondés sur la découverte de l’environnement littoral, aquatique et maritime dans l’Espace Atlantique : balades, randonnées nautiques, itinérance,…

Fiche action n° 3.1

Objectif

Développer la recherche et l’innovation dans la filière nautique.

Objectifs secondaires

· Développer la recherche :

· Développer la coopération entre les entreprises et les centres de recherche

Organiser des rencontres thématiques entre les centres de recherche et les acteurs de la filière

Mettre en place des échanges, des visites, des séminaires pour les entreprises du nautisme. 

· Soutenir des projets innovants.

· Mettre en place un réseau des industries nautiques pour l’Espace Atlantique.

· Etablir un projet stratégique décliné sur l’Espace Atlantique et sur chaque Région visant à développer la recherche et l’innovation nautiques.

Cible____________________________________________________________________________

- Les entreprises de la filière nautique : industries, activités, plaisance

- Les centres de recherche

Objectifs quantitatifs sur la période de projet____________________________________________

- 3  nouvelles études

- 10 actions de mise en relation des entreprises et des centres de recherche

- 15 actions de soutien à l’innovation dans les entreprises

Descriptif sommaire

· Développer la recherche dans le nautisme 

Etat des lieux de la recherche (les compétences, les travaux) dans le nautisme (industrie, activités, plaisance, …).

Recenser les bonnes pratiques internes et externes aux régions partenaires.

Mettre en commun les ressources.

Réaliser, dans les régions et de façon coordonnée, des études en rapport avec l’économie nautique : 

· Nécessaire approbation des thèmes d’études par la Commission interrégionale « nautisme et économie ». Les études devront prendre en compte la complémentarité et l’interdépendance des secteurs de la filière.

·  Traductions et diffusion aux partenaires.

·  Exemples de thèmes :

Techniques de construction, de maintenance,

Nouveaux supports de pratiques

Evolution des pratiques sociales,

Prospection économique.

· Développer la coopération entre les entreprises et les centres de recherche

Organiser des rencontres thématiques entre les centres de recherche et les acteurs de la filière

Mettre en place des échanges, des visites, des séminaires pour les entreprises du nautisme. 

· Soutenir des projets innovants contribuant à une meilleure adaptation des supports d’activités nautiques, des produits nautiques et des outils de développement et de gestion de la filière aux objectifs de NEA 2. 

· Les projets devront être en accord avec les principes du développement durable. 

· Nécessaire approbation des projets par la Commission interrégionale « nautisme et économie ».

· Communication interrégionale sur ces actions

Maître d’ouvrage

· Maître d’Ouvrage Espace Atlantique : Au sein de la Commission interrégionale « nautisme et économie », désignation d’un coordinateur de l’action « Recherche et innovation » (échéance novembre 2008).

· Maître d’Ouvrage régional : Chaque région désigne un partenaire maître d’ouvrage de l’action régionale. Ce partenaire désigne un responsable (échéance novembre 2008).

Mise en œuvre

· En Commission interrégionale « nautisme et économie », modalités et mise en œuvre de l’état des lieux, du recensement des bonnes pratiques, des études et règles des actions de soutien aux projets par les maîtres d’ouvrage régionaux. Suivi de l’engagement des actions par le Maître d’ouvrage NEA.

· Mise en œuvre des actions dans les régions

· Rencontre et bilans intermédiaires dans le cadre de la Commission interrégionale « nautisme et économie » une fois par an.

Caractère transnational

· Recenser, collecter et rendre disponible au niveau interrégional les travaux de recherche.

· Coordination transnationale des actions de recherche

· Coordination transnationale des actions de soutien à l’innovation

· Communication transnationale sur les actions

Caractère innovant_____________________________________________________________________

· Regroupement des travaux existants, définition en commun des besoins de recherche, coordination des travaux

· Les études devront prendre en compte la complémentarité et l’interdépendance des secteurs de la filière

· Soutien à des projets innovants, en accord avec les principes du développement durable, de façon à favoriser l’adaptation de l’offre et l’expérimentation de nouveaux supports et produits

Fiche action n° 3.2

Objectif

Mettre en place les observatoires pour mieux connaître les réalités, les évolutions, les impacts de la filière nautique dans l’Espace Atlantique.

Objectifs secondaires

Observatoires régionaux du nautisme.

Observatoire Espace Atlantique du nautisme.

Cible________________________________________________________________________________

Les institutions régionales, nationales et européennes

Les acteurs de la filière nautique : industrie, commerce, services, centres d’activité, ports de plaisance

Objectifs quantitatifs

Mettre en place un observatoire du nautisme par région partenaire.

Mettre en place un observatoire du nautisme dans l’Espace Atlantique

Descriptif sommaire

· Structurés de façons identiques, ces observatoires permettront un suivi bi-annuel des différents secteurs de la filière nautique (Activités encadrées, activités individuelles et plaisance, industries, commerces et services, évènementiel) selon les indicateurs suivants :

· Nombre de structures, équipements, entreprises,…

· Nombre de clients des structures, nombre de pratiquants individuels, nombre de bateaux,…

· Chiffres d’affaires,

· Nombre d’emplois dans la filière,

· …

· L’observatoire interrégional sera réalisé à partir des observatoires régionaux.

· Données recueillies tous les deux ans.

Maître d’ouvrage

· Maître d’Ouvrage Espace Atlantique : Au sein de la Commission interrégionale « nautisme et économie », désignation d’un coordinateur de l’action « Observatoire », élaboration du modèle d’observatoire (échéance novembre 2008).

· Maître d’Ouvrage régional : Chaque région désigne un partenaire maître d’ouvrage de l’action régionale. Ce partenaire désigne un responsable (échéance novembre 2008).

· Ces responsables travaillent en réseau

Mise en œuvre

· Conformément au modèle et en liaison avec le coordinateur, mise en œuvre de l’observatoire (à partir de 2009) par les maîtres d’ouvrage régionaux.

· Suivi de la mise en œuvre.

· Rencontre dans le cadre de la Commission interrégionale « nautisme et économie », une fois par an.

Caractère transnational

· Réalisation d’un observatoire commun

· Communication vers les régions et les institutions de l’Espace Atlantique

Caractère innovant_________________________________________________________________

· Outil permettant aux institutions européennes, régionales,… de mieux connaître la filière et son impact économique

· Prise en compte de l’ensemble de la filière : industries, activités, ports,…

Fiche action n° 3.3

Objectif

Développer les produits de tourisme nautique dans l’intérieur (interland) de l’Espace Atlantique.

Objectifs secondaires

Valoriser les atouts des sites aquatiques de l’intérieur de façon à compléter l’offre des régions.

Recherche d’une complémentarité entre interland et littoral.

Produits de haute qualité environnementale 

Promotion de ces nouveaux produits en direction des publics habituellement attirés par le littoral.

Cible________________________________________________________________________________

Les publics touristiques et résidents

Les prestataires nautiques et touristiques de l’interland

Objectifs quantitatifs

Sur la période du projet, élaborer 10 produits
Elaborer dans chaque région 1 produit phare 

Descriptif sommaire

Développer, sur plusieurs plans d’eau intérieurs de l’E.A. (lacs, réservoirs, fleuves, rivières, canaux,…) un ensemble de produits nautiques spécifiques de haute qualité environnementale destinés aux populations touristiques et/ou résidentes associés autant que possible à de l’hébergement.

Ces produits devront porter les valeurs du développement durable. Forte promotion aux niveaux régional et interrégional.

Exemples : 

· Développer les produits balades et randonnées nautiques dans l’intérieur

· Développer des produits de type « rafting »,  descente de rivière, glissières,…

· Elaboration de produits d’appel de qualité avec promotion renforcée

Maître d’ouvrage

· Au sein de la Commission interrégionale « nautisme et économie », désignation d’un coordinateur de l’action « Nautisme intérieur » (échéance novembre 2008) : orienter les choix des régions, choisir les produits-phare, exercer le suivi des actions régionales, coordonner les actions, …
· Maître d’Ouvrage régional : Chaque région désigne un partenaire maître d’ouvrage de l’action régionale. Ce partenaire désigne un responsable (échéance novembre 2008).

· Ces responsables travaillent en réseau

Mise en œuvre

· En liaison avec le coordinateur, élaboration des produits dans les régions, promotion, mise en œuvre sous l’égide des maîtres d’ouvrage régionaux.

· Suivi de la mise en œuvre et des résultats, promotion au niveau interrégional.

· Bilans intermédiaires.

· Rencontre dans le cadre de la Commission interrégionale « nautisme et économie » une fois par an.

Caractère transnational

· Promotion commune

· Communication commune

Caractère innovant___________________________________________________________________

· Prise en compte des besoins de l’interland

· Contribution du nautisme au rééquilibrage territorial et au développement local

Fiche action n° 3.4

Objectif

Développer l’économie des bateaux du patrimoine dans l’Espace Atlantique.

Objectifs secondaires

Contribuer à ce que l’Espace Atlantique devienne un pôle international du patrimoine maritime.

Préservation du patrimoine maritime européen

Mettre en lumière le fort potentiel de croissance économique des bateaux du patrimoine

Favoriser le développement, le bon fonctionnement et la bonne gestion de flottes de bateaux traditionnels.

Cible______________________________________________________________________________

Les entreprises gestionnaires de bateaux du patrimoine

Les entreprises liées au patrimoine

Le grand public

Objectifs quantitatifs__________________________________________________________________

Mener 5 actions de soutien au développement (dans des régions différentes)

Descriptif sommaire

Faire un état des lieux de la flotte des bateaux du patrimoine de l’E.A. (nombre et types de bateaux, état d’entretien, type et volume d’activité, mode de gestion, problématiques, projets,…).

Favoriser la mise en réseaux au plans régional et interrégional

Conseiller sur la gestion et l’exploitation (diagnostic, environnement règlementaire, préconisations…).

Soutenir et coordonner la communication et la promotion.

Maître d’ouvrage

· Maître d’Ouvrage Espace Atlantique : Au sein de la Commission interrégionale « nautisme et économie », désignation d’un partenaire coordinateur de l’action. Il désigne un responsable en son sein.

· Maître d’Ouvrage régional : Chaque région désigne un partenaire maître d’ouvrage de l’action régionale. Ce partenaire désigne un responsable.

· Ces responsables travaillent en réseau, élaborent le contenu de l’état des lieux, le contenu de l’action de conseil,…

Mise en œuvre

· En liaison avec le coordinateur, réalisation de l’état des lieux (à partir de septembre 2008) par les maîtres d’ouvrage régionaux.

· Mise en place du travail en réseaux.

· Mise en œuvre de l’action de conseil.

· Mise en œuvre des actions de communication et promotion.

· Rencontre dans le cadre du réseau « économie » une fois par an.

Caractère transnational

· Création d’un réseau Espace Atlantique

· Actions communes de promotion et de communication

· Echanges d’expériences et de savoir-faires

Caractère innovant_____________________________________________________________________

- Axe fort de valorisation d’un nautisme européen basé sur le patrimoine, la navigation douce, la proximité avec la nature, l’accessibilité à tous publics, le lien intergénérationnel

- Reconnaissance du patrimoine maritime et de ses bateaux comme un  secteur économique à part entière (prestataires professionnalisés, chantiers, problématiques de formation et de transmissions d’entreprises,…) et comme un axe de développement économique potentiel majeur.

Fiche action n° 3.5
Objectif

Développer les produits et évènements nautiques fondés sur la découverte de l’environnement littoral, aquatique et maritime dans l’Espace Atlantique : balades, randonnées nautiques, itinérance,…

Objectifs secondaires

Promouvoir les richesses de l’environnement maritime et aquatique dans l’Espace Atlantique

Promouvoir un nautisme soft et propre fondé sur la découverte des paysages naturels, des ports, des cultures et du patrimoine maritimes de l’Espace Atlantique …

Encourager l’itinérance nautique chez les propriétaires et utilisateurs de bateaux.

Organiser des évènements régionaux et interrégionaux fondés sur l’itinérance, les déplacements de port à port,…

Développer une image forte et originale des sports nautiques dans l’Espace Atlantique

Cible_____________________________________________________________________________

Public du tourisme nautique

Centres d’activités et ports

Objectifs quantitatifs__________________________________________________________________

Création de 7 produits ou évènements, dont 1 par région partenaire
Développement d’1 évènement interrégional 

Descriptif sommaire

Recensement des activités, produits, évènements de balade, randonnée, itinérance.

Elaboration d’une Charte de qualité pour ces activités

Mise en réseau des prestataires au plans régional et interrégional

Mise en œuvre coordonnée de formations de guides nautiques dans les Régions.

Réalisation coordonnée de guides de « cabotage », de randonnée nautique de l’Espace Atlantique.

Soutien aux évènements, dont un évènement interrégional (itinérance entre deux ou plusieurs régions)

Promotion commune.

Maître d’ouvrage

· Maître d’Ouvrage Espace Atlantique : Au sein de la Commission interrégionale « nautisme et économie », désignation d’un partenaire coordinateur de l’action. Il désigne un responsable.

· Maître d’Ouvrage régional : Chaque région désigne un partenaire maître d’ouvrage de l’action régionale. Ce partenaire désigne un responsable.

· Ces responsables travaillent en réseau.

Mise en œuvre

· En liaison avec le coordinateur, mise en œuvre des actions (recensement, élaboration de la Charte, regroupement des acteurs actuels et potentiels, formations, promotion, réalisation de guides, évènements,….) par les maîtres d’ouvrage régionaux.

· Suivi de la mise en œuvre.

· Bilans annuels.

· Rencontre dans le cadre de la Commission interrégionale « nautisme et économie »une fois par an.

Caractère transnational

· Développement coordonné de produits et évènements nautiques fondés sur la découverte de l’environnement littoral, aquatique et maritime dans l’Espace Atlantique 

· Un évènement interrégional

· Actions communes de promotion et de communication

Caractère innovant___________________________________________________________________________

· Axe fort de valorisation d’un nautisme européen basé sur la découverte des côtes, des ports et des plans d’eau intérieurs, la navigation douce, la proximité avec la nature, l’accessibilité au grand public

· Contribution de l’itinérance nautique au développement économique (escales, services annexes, …)

NEA 2   -   ACTIVITE 4

Actions nautisme et environnement

Action 4.1
Améliorer les qualités environnementales des installations nautiques (Bases nautiques, ports de plaisance, industries nautiques,…) de l’Espace Atlantique

Action 4.2
Faire des prestataires d’activités nautiques les promoteurs et les gardiens de l’environnement maritime.

Développer les compétences et prérogatives environnement maritime des professionnels des activités nautiques dans l’Espace Atlantique

Action 4.3
Développer les bonnes pratiques environnementales dans la filière nautique de l’Espace Atlantique

Réalisation de guides des bonnes pratiques

Action 4.4
Développer les connaissances environnementales des pratiquants d’activités nautiques de l’Espace Atlantique

Réalisation de documents et outils

Action 4.5
Communiquer et favoriser l’organisation d’évènements afin d’améliorer les qualités environnementales de la filière nautique dans l’Espace Atlantique

Fiche action n° 4.1
Objectif

Améliorer les qualités environnementales des installations nautiques (Bases nautiques, ports de plaisance, industries nautiques,…) de l’Espace Atlantique.
Objectifs secondaires

Réalisation d’études (diagnostics environnementaux,…) dans les structures nautiques des régions partenaires.
Aide à l’équipement de ces structures nautiques en dispositifs qui contribueront à l’amélioration de leurs qualités environnementales 
Cible

Les installations (bâtiments, infrastructures, équipements,…) utilisées par la filière nautique dans l’Espace Atlantique : Centres d’activités, chantiers nautiques, ports,….

Objectifs quantitatifs_______________________________________________________________

Réaliser 10 études et 10 actions d’équipement sur la période du projet
Descriptif sommaire
Elaboration d’un cahier des charges de l’action afin de donner un cadre commun

· A la réalisation d’études, structure nautique par structure nautique, sur l’amélioration de leurs qualités environnementales. Ces études feront apparaître des diagnostics, préconisations et des devis indicatifs et déboucheront sur la réalisation d’équipements. 

· Au choix et à la mise en place d’équipements qui contribueront à la qualité environnementale des structures concernées, par exemple : chauffe-eaux solaires, cuves de récupération d’eau de pluie, dispositifs de traitement des substances toxiques (chantiers navals), dispositifs favorisant l’économie d’énergie fossile,…
Les études et les actions d’équipement sont menées conformément au cahier des charges 

Maîtrise d’ouvrage

· Maîtrise d’Ouvrage Espace Atlantique : La commission interrégionale « nautisme et environnement » et son coordinateur élaborent le cahier des charges de l’action (échéance octobre 2008) et exercent un suivi interrégional de l’action.
· Maîtrise d’Ouvrage régionale : les partenaires concernés mettent en œuvre l’action dans la région en liaison avec la  commission régionale « nautisme et environnement » et le Coordinateur régional 

Mise en œuvre

· Conformément au cahier des charges et en liaison avec la Commission interrégionale « nautisme et environnement »:, mise en œuvre des études (à partir d’octobre 2008) par les partenaires régionaux.
· Suivi interrégional de l’engagement des études, des actions d’équipement.
· Bilan tous les 6 mois.
· Réunion de la Commission interrégionale « nautisme et environnement » une fois par an.
Caractère transnational

· Mise en œuvre coordonnée au niveau transnational

· Cahier des charges interrégional concernant les études et l’équipement
· Les types d’équipements qui bénéficieront du soutien du projet seront définis au niveau  transnational

· Communication transnationale sur la réalisation des actions.
Caractère innovant___________________________________________________________________
· Action contribuant à une baisse de l’impact environnemental des installations nautiques

· Actions n’ayant jamais été réalisées auparavant dans les programmes Régionaux

· Exemplarité et visibilité des actions

Fiche action n° 4.2
Objectif

Faire des acteurs de la filière nautique les promoteurs et les gardiens de l’environnement maritime.

Veille environnementale.

Objectif secondaire________________________________________________________________

· Mettre en place des formations en vue de développer les compétences et prérogatives environnement maritime des professionnels des activités nautiques dans l’Espace Atlantique.
· Confier aux professionnels une mission de veille sur les anomalies environnementales et les mettre en relation avec les organismes scientifiques adéquats
Cible
Les professionnels de la filière : Centres d’activités nautiques et Ports de Plaisance notamment.
Objectifs quantitatifs sur la période de projet
Former 100 professionnels (sur 3 régions au minimum).

Mise en place d’un système de veille sur le site internet NEA

Descriptif sommaire

Elaborer un contenu de formation NEA 2 et un cahier des charges des formations régionales

Mettre en place une formation NEA 2 par région et par an.
Colloque annuel des formateurs.
Mettre en place, via le site internet NEA, un système de veille avec recueil des informations et transmission aux organismes scientifiques 

Maîtrise d’ouvrage

· Maître d’Ouvrage Espace Atlantique : La commission interrégionale « nautisme et environnement » et son coordinateur. Elaboration du contenu de formation et du cahier des charges (échéance novembre 2008). Mise en place de la page « Veille environnementale » du site internet.
· Maître d’Ouvrage régional : La région concernée désigne un partenaire maître d’ouvrage de l’action régionale. Ce partenaire désigne un responsable (échéance mars 2008).
· Ces responsables travaillent en réseau.
Mise en œuvre

· En Commission interrégionale « nautisme et environnement »: Elaboration du cahier des charges et du contenu de formation. Réalisation de traductions. Mise en place de la page « Veille environnementale » du site internet.
· Dans les régions, conformément au cahier des charges et en liaison avec le coordinateur, mise en œuvre des formations (à partir de janvier 2009) par les maîtres d’ouvrage régionaux.
· Suivi régional et interrégional du déroulement des formations et de la veille environnementale.
· Bilan tous les ans dans le cadre de la Commission interrégionale « nautisme et environnement ».

Caractère transnational

· Elaboration du cahier des charges et du contenu de formation au niveau transnational
· Système de veille commun  aux régions par le biais du site internet
· Coordination entre les régions
· Communication commune
Caractère innovant_____________________________________________________________________
· Responsabilisation des  personnels qui deviennent acteurs de la protection de l’environnement
· Système de veille centralisé au niveau de l’Espace

Fiche action n° 4.3
Objectif

Développer les bonnes pratiques environnementales dans la filière nautique de l’Espace Atlantique

Objectifs secondaires

Réalisation dans les régions de guides et d’outils à destination des acteurs de la filière et des collectivités

Exemples:

· Guides des bonnes pratiques spécifiques à chacun des secteurs de la filière.

· Charte de la filière nautique pour œuvrer à une gestion concertée du littoral dans l’E.A. sur des territoires pertinents.

· Guide des collectivités pour la bonne gestion des pratiques nautiques individuelles.

· Site Internet d’auto-diagnostic de l’impact environnemental des entreprises de la filière.

Réalisation d’un guide commun à l’Espace Atlantique, disponible en 4 langues sur le site internet.
Cible_______________________________________________________________________________
Les acteurs de la filière : Centres d’activités nautiques, Chantiers nautiques, Ports de plaisance
Les collectivités territoriales

Objectifs quantitatifs sur la période de projet
7 guides régionaux.
1 guide NEA2 commun au réseau et traduit dans les 4 langues : le guide NEA 2 d’éco-gestion des structures nautiques sera une priorité.
Descriptif sommaire

Réalisation coordonnée des guides, répartition du travail entre les partenaires, traductions et éditions,… communication vers les acteurs s’appuyant sur le site internet.

Maîtrise d’ouvrage

· Maître d’Ouvrage Espace Atlantique : La commission interrégionale « nautisme et environnement » oriente les choix des régions, fait le suivi des actions régionales, établit le projet de guide commun et en coordonne les travaux, …
· Maître d’Ouvrage régional : Choix d’actions et mises en œuvre opérés par les partenaires régionaux, dans le cadre d’une coordination régionale et interrégionale
Mise en œuvre

· En Commission interrégionale « nautisme et environnement »: recensement, orientation et coordination des projets régionaux, échanges d’expériences

· En Commission interrégionale « nautisme et environnement »: choix des thèmes de guides communs, mise en œuvre des rédactions, traductions et éditions de guides, mise sur site internet.
· Mise en œuvre des actions dans les régions.

· Bilan tous les ans dans le cadre de la Commission interrégionale « nautisme et environnement »
Caractère transnational

· Choix et réalisations coordonnés des guides régionaux, échanges d’expériences
· Accès commun à tous les guides

· Réalisation en commun d’au minimum un guide interrégional
· Communication commune (charte graphique des guides,…)
Caractère innovant_____________________________________________________________________
· Responsabilisation des  personnels qui deviennent acteurs de la protection de l’environnement

· Guide en 4 langues disponible sur site internet
Fiche action n° 4.4
Objectif

Développer les connaissances environnementales des pratiquants d’activités nautiques de l’Espace Atlantique.
Objectifs secondaires__________________________________________________________________
Réalisation de documents et outils destinés à la sensibilisation et à la formation environnementale des pratiquants et futurs pratiquants.
Exemples :

· Documents d’accompagnement pédagogique utilisés par les encadrants nautiques
· Panneaux d’information sur les sites de pratique, ports,…
Cible

Les pratiquants, futurs pratiquants, spectateurs des activités nautiques de l’Espace Atlantique 

Les centres d’activités, sites de pratique libre ou organisée, ports,….

Objectifs quantitatifs sur la période de projet________________________________________________
5 documents d’accompagnement pédagogiques réalisés dans les régions
100 panneaux d’information sur les sites de pratique, ports,…

Descriptif sommaire

Coordination des actions dans chaque région
Charte graphique commune à l’Espace

Communication s’appuyant sur le site internet.

Maître d’ouvrage

· Maître d’Ouvrage Espace Atlantique : La commission interrégionale « nautisme et environnement » oriente les choix des régions, établit une charte graphique commune aux régions partenaires, fait le suivi des actions régionales, ….
· Maître d’Ouvrage Régional : Choix d’actions et mises en œuvre opérés par les partenaires régionaux, dans le cadre d’une coordination régionale et interrégionale
Mise en œuvre

· En Commission interrégionale « nautisme et environnement »: recensement de projets régionaux, orientation et coordination des actions régionales, échanges d’expériences

· En Commission interrégionale « nautisme et environnement », propositions d’actions communes, réalisation d’une charte graphique commune (pour les panneaux d’information par exemple), soutien à la communication.
· Dans les régions mise en œuvre des actions.

· Bilan tous les ans dans le cadre de la réunion de la Commission interrégionale « nautisme et environnement ».

Caractère transnational

· Choix et réalisations coordonnés des actions régionales, échanges d’expériences

· Charte graphique commune aux régions partenaires 
· Communication commune
Caractère innovant_____________________________________________________________________
· Action de sensibilisation durable du public nautique dans l’Espace Atlantique

· Réalisation d’outils pédagogiques environnementaux de qualité au service des guides et encadrants nautiques
Fiche action n° 4.5
Objectif

Communiquer et favoriser l’organisation d’évènements afin d’améliorer les qualités environnementales de la filière nautique dans l’Espace Atlantique.

Objectifs secondaires

Organisation d’un grand évènement commun à l’Espace (Journée Littoral propre, Journée européenne de la mer)
Organisation d’évènements dans les régions afin de promouvoir les objectifs environnementaux du projet 
Cible________________________________________________________________________________
Le grand public 

Le public des Ports, sites et centres d’activités
Les entreprises de la filière : industries, commerce, services

Objectifs quantitatifs sur la période de projet_________________________________________________
20 évènements régionaux dont un Salon Européen de l’Eco-Navigation (supports d’activités nautiques, équipements et pratiques respectueux de l’environnement….)
1 évènement transnational annuel

Descriptif sommaire

Deux types d’évènements

· Evènement « nautisme et environnement » commun à l’Espace: Une date annuelle commune à l’Espace Atlantique. Exemple : Journée de l’E.A. « Littoral propre », Journée européenne de la Mer (20 mai),….
· Evènements régionaux. Recensement. Communication coordonnée.

Exemples : Salon Européen de l’Eco-Navigation, Eco-nautical Awards, Colloques Eco- Nautisme, Rencontres du nautisme durable,...
Maître d’ouvrage

· Maître d’Ouvrage Espace Atlantique : La commission interrégionale « nautisme et environnement » définit le (les) évènement(s) commun(s) (définition des objectifs et du contenu de l’évènement, choix de la date, mise en œuvre dans les régions, coordination interrégionale, communication (presse, matériel,…). . La commission oriente les choix des régions, exerce le suivi des actions régionales, soutient la communication….

· Maître d’Ouvrage régional : Choix d’actions et mises en œuvre opérés par les partenaires régionaux, dans le cadre d’une coordination régionale et interrégionale

Mise en œuvre

· En Commission « nautisme et environnement »: recensement des projets régionaux, orientation et coordination des actions régionales, échanges d’expériences, communication commune,…

· En Commission « nautisme et environnement »: Mise en oeuvre avec les régions de l’ (ou des) Evènement(s) NEA « nautisme et environnement » : Dans les régions : organisation des évènements régionaux et des Evènements NEA « nautisme et environnement » :

· Bilan tous les ans dans le cadre de la réunion du réseau « environnement ».

· L’apport du FEDER concernera essentiellement la communication.
Caractère transnational

· Choix et réalisations coordonnés des actions régionales, échanges d’expériences

· Evènement majeur commun à l’Espace Atlantique 
· Communication commune forte
Caractère innovant_____________________________________________________________________
· Journée d’action transnationale contribuant à renforcer l’identité E.A.
· Communication commune sur l’ensemble des évènements

· Actions visant à une sensibilisation de masse au niveau de l’environnement maritime et aquatique

NEA 2   -   ACTIVITE 5

Actions nautisme et intégration sociale

Action 5.1
Mise en place de formations de pré-professionnalisation et de professionnalisation destinées aux publics de l’insertion.

Action 5.2
Développement des équipements et formation des personnels d’encadrement en vue de favoriser les activités nautiques des publics handicapés dans l’Espace Atlantique.

.

Action 5.3
Favoriser les échanges de groupes de jeunes (scolaires, centres d’activités, stagiaires des formations professionnelles nautiques) autour du nautisme et des activités de découverte des milieux maritimes et aquatiques.

Action 5.4
Organisation d’évènements visant à promouvoir la démocratisation des sports nautiques

et à développer la pratique des publics de l’insertion et du handicap.

Fiche action n° 5.1
Objectif

Mise en place de formations de pré-professionnalisation et de professionnalisation destinées aux publics de l’insertion.
Objectifs secondaires

· Mieux connaître la problématique de l’emploi dans la filière nautique.
· Favoriser une meilleure adaptation entre l’offre d’emplois dans la filière nautique et la demande.
· Permettre aux publics de l’insertion d’accéder aux emplois de la filière nautique.
· Favoriser les échanges de stagiaires entre les régions

Cible__________________________________________________________________________________
Les entreprises de la filière nautique

Les publics de l’insertion

Objectifs quantitatifs______________________________________________________________________
Formation de 50 personnes sur la période de projet, dans au minimum 3 régions

Descriptif sommaire

· Formations régionales tournées majoritairement vers les publics de l’insertion (rupture sociale, professionnelle, scolaire,…) : tronc commun de connaissances permettant de s’orienter vers les métiers du nautisme.
· Cahier des charges et contenus communs

· Exemple : Organisation dans les régions, selon un cahier des charges commun, de formations en alternance (6 semaines, 240 heures, 4 modules) permettant à ces publics d’accéder à l’emploi ou à des formations professionnelles qualifiantes proposées par la filière nautique et ses partenaires.
· navigation et acquisitions techniques,
· découverte des fondamentaux des métiers du nautisme (maintenance des matériels, gestion des stocks,…),
· découverte des métiers des ports de plaisance (amarrage des bateaux, maniement bateau moteur, sortie d’eau des bateaux,…),
· fondamentaux de la sécurité et de la réglementation.

Maître d’ouvrage

· Maître d’Ouvrage Espace Atlantique : la commission interrégionale « nautisme et intégration sociale » désigne un partenaire coordinateur de l’action et du réseau. Il désigne un responsable (échéance septembre 2008).
· Maître d’Ouvrage régional : Chaque région désigne un partenaire maître d’ouvrage de l’action régionale. Ce partenaire désigne un responsable (échéance septembre 2008).
· Ces responsables travaillent en réseau.
Mise en œuvre

· En liaison avec leur coordinateur, les responsables de l’action réalisent les états des lieux, élaborent le cahier des charges et le contenu de la formation.
· Réalisation de documents communs.
· Mise en œuvre des formations pour la deuxième année de projet.

· Suivi régulier, bilans annuels.
· Rencontre dans le cadre de la commission interrégionale « nautisme et intégration sociale »  une fois par an.
Caractère transnational

· Contenus communs de formation
· Coordination transnationale des formations avec possibilité d’échanges de stagiaires
Caractère innovant_____________________________________________________________________
· Prise en compte par la filière nautique des enjeux de l’insertion sociale et professionnelle
· Formations proposant un tronc commun de connaissances de façon à favoriser une accession aux divers métiers de la filière

Fiche action n° 5.2
Objectif

Développement des équipements et formation des personnels d’encadrement en vue de favoriser les activités nautiques des publics handicapés dans l’Espace Atlantique.
Objectifs secondaires

· Inventaire des équipements et des types d’équipements utilisés dans chaque région 

· Aides à l’équipement.
· Cahier des charges ou guide pour favoriser le choix des installations. 

· Etat des lieux des formations existantes sur la pratique nautique des handicapés dans chaque région de l’Espace Atlantique.

· Construction de contenus communs et réalisation d’outils de formation.
Cible________________________________________________________________________________

Les publics handicapés

Les installations destinées à la pratique nautique et les ports de plaisance

Les personnels d’encadrement

Descriptif sommaire

· Equipements : L’action vise, en travaillant sur les freins techniques à l’accès au nautisme par les personnes handicapées, à développer des espaces de pratique performants et utilisables par tous les publics. Les axes d’intervention seront plus particulièrement ciblés sur les notions de cheminements (accès aux sites d’embarquement) et de pratique (adaptation des bateaux, matériels spécifiques.). Réalisation d’un état des lieux, d’un cahier des charges ou d’un guide et mise en place d’aides à l’équipement nautique.

· Formation : L’action vise à lever les freins psychologiques à l’accueil de publics handicapés par manque de connaissance de l’encadrement de ces types de publics. Elle vise en outre à créer à termes des modules de formations construits sur des contenus communs dans les différentes régions. Mise en place progressive de formations annuelles dans les régions au rythme d’une nouvelle région par an au minimum.

Maître d’ouvrage

· Maître d’Ouvrage Espace Atlantique : La commission interrégionale « nautisme et intégration sociale » désigne un partenaire coordinateur de l’action et du réseau. Il désigne un responsable.
· Maître d’Ouvrage régional : Chaque région désigne un partenaire maître d’ouvrage de l’action régionale. Ce partenaire désigne un responsable.
· Ces responsables travaillent en réseau.
Mise en œuvre

· Equipements : En liaison avec leur coordinateur, les responsables de l’action élaborent le cahier des charges et le guide. Réalisation de documents communs. Mise en place d’aides à l’installation d’équipements permettant l’accès à l’embarquement (30 au total avec un minimum de 3 par région) et à l’acquisition de supports de pratique adaptés ou à l’adaptation de supports existants.
· Formation : En liaison avec leur coordinateur, les responsables de l’action élaborent le contenu et les outils de la formation. Réalisation de documents communs. Mise en place d’aides à l’organisation des formations. Suivi régulier, bilans annuels.

· Rencontre dans le cadre de la commission interrégionale « nautisme et intégration sociale »  une fois par an.

Caractère transnational

- Réalisation d’un état des lieux de la pratique nautique des handicapés dans l’Espace Atlantique.

- Réalisation d’un contenu de formation commun des encadrants des activités nautiques des handicapés

- Référentiels et outils communs.

- Transfert des compétences d’une région à l’autre.

- A terme l’objectif est de réaliser une Charte commune liée à l’accessibilité et à l’encadrement et un Guide commun des « bonnes pratiques ».
Caractère innovant_____________________________________________________________________
· Contribution du nautisme à l’intégration sociale des publics du handicap
· Développer l’image solidaire du nautisme de l’Espace Atlantique

Fiche action n° 5.3
Objectif

Favoriser les échanges de groupes de jeunes (scolaires, centres d’activités, stagiaires des formations professionnelles nautiques) autour du nautisme et des activités de découverte des milieux maritimes et aquatiques.
Objectifs secondaires

· Faire connaître aux scolaires et aux jeunes, principalement de l’intérieur, la richesse du milieu maritime (naturel, culturel, nautique,…) dans l’ Espace Atlantique
· Favoriser les échanges au niveau des stagiaires des formations professionnelles nautiques

· Créer des liens entre les jeunes de l’ Espace Atlantique
· Développer l’identité Espace Atlantique chez les jeunes, les stagiaires et les scolaires.
Cible_______________________________________________________________________________

Groupes scolaires

Groupes de jeunes encadrés

Jeunes stagiaires des formations professionnelles nautiques

Objectifs quantitatifs____________________________________________________________________

10 actions d’échanges sur la période de projet

Descriptif sommaire

· Elaboration d’une charte des échanges nautiques de groupes scolaires et de jeunes dans l’Espace Atlantique.

· Aides financières aux échanges.
Maître d’ouvrage

· Maître d’Ouvrage Espace Atlantique : la commission interrégionale « nautisme et intégration sociale »

désigne un partenaire coordinateur de l’action et du réseau. Il désigne un responsable.
· Maître d’Ouvrage régional : Chaque région désigne un partenaire maître d’ouvrage de l’action régionale. Ce partenaire désigne un responsable.
· Ces responsables travaillent en réseau.
Mise en œuvre

· En liaison avec leur coordinateur, les responsables de l’action élaborent la Charte.
· Mise en place d’aides aux projets d’échanges.
Caractère transnational

· Echanges de jeunes de l’Espace Atlantique autour des activités maritimes et nautiques
· Renforcement de l’identité Espace Atlantique
Caractère innovant_____________________________________________________________________
· Renforcement de l’identité européenne
· Renforcement de l’identité maritime

Fiche action n° 5.4
Objectif

Organisation d’évènements
· visant à promouvoir la démocratisation des sports nautiques.
· visant à développer la pratique des publics de l’insertion et du handicap.
Objectifs secondaires

Recenser les évènements existants.
Création et animation de réseaux régionaux autour d’événements mettant en valeur la pratique par le plus grand nombre, la pratique des publics de l’insertion sociale ou celle des personnes en situation de handicap.
Edition de guides pour l’organisation de ce type d’événements nautiques (moyens, encadrements, respect des principes du développement durable, préconisations).
Valorisation et communication à l’échelle de chaque région de ces pratiques.
Cible________________________________________________________________________________

Publics scolaires

Publics de l’insertion

Publics du handicap

Objectifs quantitatifs____________________________________________________________________

1 évènement annuel par région 
Descriptif sommaire

Il s’agit au travers de l’organisation d’événements spécifiquement dédiés aux objectifs de l’action (événements sportifs, rassemblements, colloques…) de communiquer au sein de chaque région et de manière internationale sur les besoins spécifiques et sur la faisabilité de ces types d’activité.

Maître d’ouvrage

· Maître d’Ouvrage Espace Atlantique : la commission interrégionale « nautisme et intégration sociale »

· Désigne un partenaire coordinateur de l’action. Il désigne un responsable.
· Maître d’Ouvrage régional : Chaque région désigne un partenaire maître d’ouvrage de l’action régionale. Ce partenaire désigne un responsable.
· Ces responsables travaillent en réseau.
Mise en œuvre

· En liaison avec leur coordinateur, les responsables de l’action élaborent un Guide.
· Recensement et suivi des évènements

· Mise en place d’actions communes de communication sur les évènements.
Caractère transnational

· Communication transnationale.
· Echanges de savoir-faires

· Guide commun des évènements

Caractère innovant_____________________________________________________________________
· Sensibilisation du grand public et des institutions aux enjeux et aux problématiques de la démocratisation de la pratique nautique
NEA 2   -   ACTIVITE 6

Actions transversales

Action 6.1
Organisation de conférences et colloques annuels dans les Régions et dans l’Espace Atlantique :

· Conférence européenne du nautisme durable

· Conférences régionales par thématique

Action 6.2
Création et développement des Jeux Nautiques de l’Espace Atlantique.
Action 6.3
Développer une communication forte sur l’E.A. s’appuyant sur un site Internet dynamique et actif.
Fiche action n° 6.1
Objectif

Organisation de conférences et colloques annuels dans les Régions et dans l’Espace Atlantique.
· Conférence européenne du nautisme durable

· Conférences régionales par thématique

Objectifs secondaires_______________________________________________________________
Communication de travaux de recherche aux acteurs de la filière, formation continue

Développement des échanges de connaissances entre les acteurs et les régions

Promotion des objectifs de l’Espace Atlantique en matière de développement durable du nautisme

Cible______________________________________________________________________________

Les acteurs de la filière nautique
Les partenaires de la filière nautique dans les régions et dans l’Espace Atlantique (collectivités territoriales, services des Etats, centres de recherche, universités, structures de tourisme, chambres consulaires économiques,…)
Objectifs quantitatifs sur la période de projet_______________________________________________
1 conférence par région
1 conférence européenne du nautisme durable

Descriptif sommaire

· Organisation d’une Conférence thématique dans chaque région sur le développement de la filière nautique ou sur tout thème développé par le projet NEA. Ouverture aux autres régions
· Organisation d’une Conférence européenne NEA portée par l’ensemble du réseau 
Maître d’ouvrage

· Maître d’Ouvrage : le réseau Nautisme Espace Atlantique, le Chef de file et le partenaire organisateur pour la Conférence interrégionale. Coordination des régions sur les projets de conférences régionales thématiques. Communication commune
· Maître d’Ouvrage régional : le partenaire organisateur pour la Conférence régionale thématique.
Mise en œuvre

· Conformément aux décisions des Comités de Coordination.
· Bilan annuel.
Caractère transnational

· Coordination des régions pour l’organisation de conférences thématiques
· Conférence européenne portée par l’ensemble du réseau

· Actions communes de communication 

Caractère innovant_____________________________________________________________________
· Affirmation forte du projet nautique durable de l’Espace Atlantique
· Echanges, information et sensibilisation des acteurs de la filière et de ses partenaires,…. 
Fiche action n° 6.2
Objectif

Création et développement des Jeux Nautiques de l’Espace Atlantique.
Objectifs secondaires

Faire la promotion de la filière nautique de l’Espace Atlantique au travers d’un évènement sportif annuel de haut niveau tourné vers le public, mettant en compétition les régions et mettant en lumière :

· L’objectif de développement durable de la filière.
· Les atouts et réalisations de la filière nautique de l’Espace Atlantique
· Les richesses culturelles et économiques de nos régions.
· La complémentarité des sports nautiques.
Populariser les sports nautiques auprès des habitants de l’Espace Atlantique
Développer les échanges entre les jeunes de l’Espace Atlantique.
Faire des Jeux un évènement sportif international reconnu.

Cible______________________________________________________________________________

Le grand public et les institutions des Pays et des Régions de l’Espace Atlantique,

Les institutions européennes

Les fédérations sportives des Pays et des Régions de l’Espace Atlantique

Objectifs quantitatifs__________________________________________________________________

Un évènement par an

Descriptif sommaire

Aide apportée sur les domaines suivants de l’organisation :
· Promotion et communication des Jeux (médiatisation, meilleure association du public aux spectacles nautiques,…).
· Mise en avant du caractère durable du projet nautique (plaisance, industries, services,…) de l’Espace Atlantique à travers les Jeux.

Maître d’ouvrage

· Maître d’Ouvrage Espace Atlantique : Validation des projets par le Réseau NEA, actions communes de communication
· Maître d’Ouvrage régional : Le Comité International des Jeux Nautiques ou le partenaire régional chargé de l’organisation des Jeux.
Mise en œuvre

· Présentation de chaque  projet annuel au Réseau NEA.
· Apport d’une aide FEDER sur les domaines de l’organisation identifiés plus haut.

Caractère transnational

· Evènement interrégional majeur
· Vitrine vivante et médiatique du nautisme dans l’Espace Atlantique

· Renforcement de l’identité Espace Atlantique

Caractère innovant_____________________________________________________________________
· Seul évènement sportif international regroupant tous les sports nautiques
· Mise en avant du caractère durable du projet nautique (plaisance, industries, services,…) de l’Espace Atlantique à travers les Jeux

Fiche action n° 6.3
Objectif

Développer une communication forte sur l’Espace Atlantique, s’appuyant notamment sur un site Internet dynamique et actif.
Objectifs secondaires

Mise en place d’un site qui soit une vitrine du projet NEA 2.
Promouvoir les objectifs du Projet.
Promouvoir les produits du Réseau et des réseaux régionaux (produits industriels, prestations, ports de plaisance, évènements,…).
Interaction avec les acteurs de la filière.
Descriptif sommaire

· Plan de communication

· Site Internet (amélioration du site actuel www.nautisme-espace-atlantique.com).
· Outils de communication vers les institutions, les partenaires de la filière, la presse… (DVD interactif, plaquette de présentation, dossiers de presse…).
· Participation à des Salons

· Moyens humains et matériels au service d’un plan de communication

Maître d’ouvrage

· Maître d’Ouvrage Espace Atlantique : Un partenaire coordinateur de l’action et du réseau. Il désigne un responsable.
· Maître d’Ouvrage régional : Chaque région désigne un partenaire maître d’ouvrage de l’action régionale. Ce partenaire désigne un responsable.
· Ces responsables travaillent en réseau.
Mise en œuvre

· Conformément aux décisions du Comité de Coordination, réalisation du cahier des charges et mise en œuvre du site, mise en œuvre de la communication presse au niveau interrégional.

· Suivi de la mise en œuvre.
· Bilan annuel.
Caractère transnational

· Communication transnationale
Caractère innovant_____________________________________________________________________

· Plan de communication du projet NEA doté de moyens adaptés
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